
La France : un territoire en transitions

- Nicolas Hulot, « la transition écologique, elle a besoin de

pionniers. Mais ceux-ci ne sauraient suffire, car face à l’urgence

climatique, parce que nous savons que nous marchons sur le

seuil de l’irréversible, nous avons besoin d’une mobilisation

générale » (11 décembre 2017, discours devant le MEDEF)
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- « transition pour désigner le passage d’un régime, ou d’un

mode de fonctionnement, à un autre, ceci se déroulant dans le

temps » Lydia COUDROY DE LILLE et alii, Géoconfluences,

2017)

- « Le mot territoire désigne l’espace géographique approprié par

la société. Parler de territoire permet d’emblée à la géographie

de se poser comme science sociale à part entière tout en

conservant la richesse de l’espace géographique » (Magali

Reghezza-Zitt, La France dans ses territoires)



• Problématique:

- Les processus de transition s’inscrivant dans une perspective

diachronique, la France a-t-elle achevé certaines transitions

majeures ?

- Quelles transitions sont aujourd’hui tout particulièrement à

l’œuvre et quels domaines concernent-elles plus

spécifiquement ?

- Quelles recompositions ces transitions entraînent-elles dans

les grandes lignes de force de l’organisation territoriale de la

France



I. Transitions démographique, urbaine, mobilitaire: des 

transitions ratées… ou dépassées

A. La transition démographique : la France n’a pas vraiment 

correspondu au modèle

1. Une évolution démographique spécifique à partir du 19ème

siècle





2. Des espaces ultramarins dont les structures démographiques

ne renvoient qu’imparfaitement à la transition démographique



3. Dans la géohistoire de la France démographique, une constante

prégnante : le vieillissement



B. La transition urbaine : une France totalement urbaine… ou plus

rurale qu’il n’y paraît de prime abord ?

1.La France : un pays d’urbains. A priori une transition urbaine

achevée



- « un archipel d’aires urbaines entourées

de campagnes reliées à elles », Atlas

politique de la France

- « les parties les moins urbanisées du

pays sont surtout lisibles aujourd’hui

comme des espaces interstitiels » —

- « l’espace français doit d’abord être vu

comme un réseau plutôt que comme un

territoire ».

- « l’urbanisation absolue, définie comme

le passage quantitatif du monde rural au

monde urbain, est achevée » (J. Lévy,

Réinventer la France, 2013).



2. Mais une ruralité à reconsidérer statistiquement



3. Une ruralité prégnante : la France des faibles densités, « fragile

et éloignée de l’influence des agglomérations » (Laurent Rieutort)





C. Une transition mobilitaire largement achevée ? Un territoire de

flux et de mobilité

1.Un territoire à la population mobile



2. Flux et axes au service de la territorialisation de l’espace



3. Un enjeu fondamental : la motilité ou la question irrésolue à ce

jour de la justice mobilitaire

« assignés territoriaux, scotchés à leur territoire » selon Marie 

Huyghue

le « retour du sédentaire » (Christophe Guilluy, La France 

périphérique)

Rodolphe Dodier

« métapolitains »

« équilibrés »

« souffrants »

« reclus » / « repliés »



II. Les transitions politique, environnementale et économique 

à l’oeuvre : des bifurcations systémiques majeures

A.Réforme territoriale et transition politique : la fin progressive d’un

modèle centralisé et jacobin au profit d’un modèle décentralisé

et plus participatif

1.La décentralisation : 1982, une date fondatrice d’un long

processus



2. 2014, les principales dispositions de la loi MAPTAM







3. 2015 : la loi NOTRe (Nouvelle

organisation territoriale de la

République) : des compétences

spécialisées selon les collectivités

territoriales ; des découpages

régionaux refondus





B. La transition environnementale: l’exemple de la transition

énergétique. Objectif politique affiché, réalité productive à venir

1.De vastes objectifs politiquement définis

La transition énergétique c’est :

- consommer mieux en économisant l’énergie 

(moins de carburants fossiles, moins de transport, 

plus de confort thermique, plus d’efficacité dans 

l’industrie) ;

- produire autrement en préservant 

l’environnement (plus de ressources locales, des 

énergies renouvelables, moins de déchets) ;

- faire progresser la société grâce à des 

projets mobilisateurs (projets coopératifs de 

production d’énergie, services innovants) ;

- créer des emplois dans de nouveaux 

métiers d’avenir et dans le bâtiment.





2. Des mécanismes de financement ad hoc



3. Construire un nouveau modèle énergétique



C. Transition économique : un tournant complexe qui intègre en son sein la

transition environnementale

1.Valoriser des logiques productives ajustées aux incertitudes

environnementales



- « urbanisation de

l’agriculture »/ « Ruralisation

des villes » Monique Poulot





2. S’ajuster à un nouveau contexte économique : « la Grande

Transition » (Pierre Veltz, 2008) pour plus de croissance…plus

verte



3. « Des espaces aux systèmes productifs » (Magali Reghezza

Zitt) qui font de la donne environnementale une stratégie

économique

Laurent Carroué, « De l’industrie au système productif :

approches épistémologiques et conceptuelles », Bulletin de

l’association de géographes français, 92-4 | 2015, 452-465.

• « est de mieux (ré)articuler économie, société et territoires dans le cadre

d’une approche systémique novatrice afin de comprendre les mutations

contemporaines des territoires, aux échelles nationale, régionale et

locale »





III. Les territoires qui portent les transitions…et les autres : 

des processus de transitions au risque du creusement des 

inégalités territoriales

A.Villes et politiques urbaines : les laboratoires des transitions en

cours

1.La transition environnementale, au cœur du processus de

fabrique de la métropole

« L’existence de métropoles attractives et rayonnantes au plan 

international n’est pas une option, mais une question de 

survie Pierre Veltz









2. Les processus de transition : un levier de résilience urbaine, y
compris pour les petites villes





3. Les processus de transition : un facteur de creusement des

inégalités entre les villes





B. Les espaces de protection dans « l’air du temps » ou « le temps de

l’aire » (Lionel Laslaz) : protéger pour préserver, protéger pour conserver

1.Protéger dans une dynamique préservationniste









2. Logique conservationniste et développement local : l’exemple

du PNR du Vercors



3. Récuser des aménagements au nom

de la transition environnementale. De

l’absence d’acceptation sociale aux

conflits d’aménagements



C. Les espaces productifs privilégiés par les processus de

transition économique

1.Les espaces urbains-métropolitains : là où l’innovation se fait.

L’exemple du Cluster de Saclay





2. Les littoraux : des

interfaces majeures

et des pôles qui

portent

économiquement la

transition

environnementale



3. Les espaces ruraux à la marge ne sont pas forcément

condamnés. La transition énergétique comme opportunité de

croissance





Conclusion

• « hiérarchisation, sélectivité, évitement et métropolisation »

(Laurent Carroué)

• Laurent Simon, Géographie des environnements « le territoire

de proximité comme levier de mobilisation d’un capital social »


